


Créée en 1978, l’Avere-France est une association professionnelle ayant vocation de favoriser le 
développement du transport et de la mobilité électriques.

Véritable pôle d’information et d’expertise, elle rassemble les différents acteurs de la filière des 
véhicules électriques et hybrides, des domaines industriel, commercial, institutionnel ou associatif :

•	 Constructeurs : deux roues, quadricycles, véhicules automobiles particuliers et utilitaires, 
véhicules industriels, transports de personnes (bus, minibus, bateaux…)

•	 Équipementiers, fournisseurs de services et d’énergie 
électriques : batteries, systèmes de charge (bornes…), fournis-
seurs d’énergie…

•	 Organismes institutionnels : associations, écoles, 
organismes de recherche, institutions et agences 
publiques

•	 Services de mobilité urbaine : fournisseurs 
de systèmes de transports urbains, transports 
de proximité, auto-partage, loueurs, livraison 
de marchandises, taxis…

•	 Utilisateurs de véhicules électriques  : 
collectivités territoriales, exploitants de transports 
publics, entreprises, grandes administrations…

• Communiquer sur les enjeux et les avantages des VEx*,  
plus spécifiquement auprès :  

- des acteurs du marché et en particulier des acquéreurs potentiels (gestionnaires de flottes…)
- des médias

• Favoriser et promouvoir l’acquisition et l’utilisation des VEx*, notamment auprès 
des pouvoirs publics, des collectivités territoriales et des entreprises 

- Organisation et participation à des salons, colloques, journées-expo régionales, tables rondes 
événements spécifiques de la mobilité électrique
- Propositions d’évolutions législatives et réglementaires…

• Stimuler et accompagner le déploiement des VEx* dans les territoires :

- soutien aux collectivités, en les orientant vers les entités et services recensés, afin de les aider 
dans leurs réflexions et projets liés à la mobilité électrique (diagnostics, conseils, expertise 
aide à l’acquisition…)

- Organisation du « Trophée Annuel des Villes Électromobiles ». 

• Collaborer aux actions du réseau européen AVERE :

- participation au lobbying européen
- contribution à l’organisation des congrès internationaux  

« EVS » : Electric Vehicle Symposium et 
« EET » : European Electric Transportation

Nos missions

* VEx : Véhicules électriques, hybrides et hybrides rechargeables

L’Avere-France 
fait partie des réseaux européen AVERE
(Association Européenne des Véhicules 

Électriques Routiers)  
et international WEVA 

(World Electric Vehicle Association)







Pourquoi devenir membre ?

Bénéficier de l’expertise de l’Avere-France 

•	 recevoir les publications émises par l’association ou 
par le réseau européen AVERE

•	 accéder aux informations et actualités techniques 
ou institutionnelles

•	 bénéficier de conseils techniques, commerciaux, 
institutionnels…

Etre associé aux opérations de promotion  
et de communication

•	 être informé des manifestations régionales, 
nationales, européennes ou internationales

•	 participer aux événements de promotion des véhicules 
électriques organisés ou co-organisés par l’association

•	 faire connaître ses produits ou activités par les 
différents supports et actions de l’Avere-France (Internet, 
expositions, presse…)

Depuis plus de trente ans, l’Avere-France est l’instance française d’expertise dans le domaine du transport et de la mobilité 
électriques, liée à un réseau international reconnu. Elle fédère les différents acteurs de la filière, offrant de multiples avantages à  
ses membres : 

Profiter du réseau d’acteurs-clé identifié  
et animé par l’association

•	 connaître et se faire connaître des différents 
acteurs du marché

•	 bénéficier des partages d’expérience

Concourir collectivement aux actions contribuant 
au développement du véhicule électrique

•	 être associé aux travaux et actions visant à proposer 
des évolutions législatives et réglementaires

•	 conjuguer les forces de plusieurs personnes morales 
pour renforcer le poids de toutes démarches collectives 
visant au développement et à la promotion du transport et de 
la mobilité électriques

Pour les constructeurs et équipementiers

•	 bénéficier du réseau des acteurs institutionnels 
de l’association (collectivités, institutions publiques…)

•	 profiter des liens privilégiés de l’association avec 
les collectivités, permettant d’être informé de façon 
anticipée des projets et actions liés à leurs politiques de 
mobilité électrique

•	 bénéficier de l’organisation et de la logistique 
de l’Avere-France dans le cadre d’actions et d’événements 
de promotion de la mobilité électrique

Pour les collectivités territoriales

•	 bénéficier du réseau d’acteurs professionnels 
identifiés par l’Avere-France   pour faciliter les réflexions et 
mises en œuvre opérationnelles concernant la mobilité 
électrique…

•	 bénéficier de l’expérience de l’Avere-France pour 
l’organisation d’expositions et colloques locaux ou régionaux,

•	 participer au « Trophée Annuel des Villes 
Electromobiles »

Intérêts supplémentaires



14-16 rue de la Tour des Dames - 75009 Paris 
Tél : 01 53 25 00 60 - Fax : 01 53 25 00 40

avere@avere-france.org - http://www.avere-france.org
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